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ARTICLE 30

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par la phrase suivante : 

« Ce rapport décline un état des lieux et des recommandations tenant compte des spécificités et 
contraintes des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 3 juillet 2025, la délégation sénatoriale rendra un rapport sur la politique du handicap dans les 
Outre-mer. En frontispice, le constat de la rareté des études sur la politique du handicap dans les 
outre-mer. 

Cela est révélateur d’un retard et d’une prise de conscience assez récente de cette problématique 
dans les territoires ultramarins.

L'essentiel des données disponibles ont trouvé leur source au sein des statistiques et documents 
internes des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) ou des observatoires 
régionaux de la santé.

La gestion du handicap dans ces territoires est sévèrement contrariée par le manque d'infrastructures 
adaptées, à tous les échelons. 

Il est par suite demandé d'intégrer au sein de ce rapport, une approche tenant compte de ces 
territoires, afin d'espérer pour le futur, une meilleure gestion de cette politique pour les élus locaux 
affectés ou susceptibles de l'être.


